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« L’ignorance coûte plus cher que l’information »  
John F. Kennedy

sion du contrat, le juge pou-
vait, en vertu de son pouvoir
souverain d’appréciation, inter-
préter la volonté commune des
parties concernant, notam-
ment, la sanction du non-
respect par le cessionnaire de
son obligation d’informer le cé-
dant de toute réclamation, fait
ou événement susceptible
d’entraîner la mise en jeu de la 
garantie dans le délai convenu
(Cass. com. 25 janvier 2017,
n°15-17137 et n°15-18246). 

Si la Cour de cassation a pu estimer qu’en
l’absence de sanction prévue par le contrat,
l’inobservation par le cessionnaire de son obli-
gation d’informer le cédant en temps utiles de
faits susceptibles d’entraîner la mise en œuvre
de la garantie entrainait sa déchéance (Cass.

com. 9 juin 2009, n°08-
17843). Elle a récemment
jugé le contraire, en esti-
mant que l’inobservation
de cette obligation d’infor-
mation par le cessionnaire
permet uniquement au
cédant d’obtenir des dom-

mages et intérêts en réparation du préjudice
que le retard avait pu causer aux cédants (Cass.
com. 18 mai 2016, n°14-22354 ; Cass. com. 25
janvier 2017, n°15-17137 et n°15-18246). 

Les changements intervenus en droit des
obligations depuis l’entrée en vigueur
de l’ordonnance du 10 février 2016 portant
réforme du droit des contrats, du régime gé-
néral et de la preuve des obligations ne de-
vraient pas modifier ces solutions jurispruden-
tielles désormais établies. En effet, le nouvel
article 1188 du Code civil précise désormais
expressément que « le contrat s'interprète
d'après la commune intention des parties plu-
tôt qu'en s'arrêtant au sens littéral de ses
termes ».

La convention de garantie
d’actif et de passif, plus
couramment dénommée

« GAP », permet dans le
cadre des cessions des titres
de société de sécuriser la
transmission de l’entreprise
en garantissant la situation
de celle-ci au jour de la ces-
sion. Elle s’ajoute aux garan-
ties légales attachées à la for-
mation du contrat et constitue
pour le cessionnaire un véritable
gage. Elle  a ainsi pour objet de
faire supporter au cédant tout à
la fois le passif supplémentaire et l’insuffisance
d’actif qui surviennent après la cession et dont
la cause est antérieure à celle-ci. Cette garan-
tie peut également se limiter au passif pur et
simple ou à l’actif net.

Dans le cadre d’un chan-
gement de contrôle de
l’entreprise, la garantie
d’actif et de passif
constitue un point ma-
jeur des négociations. La
GAP stipule généralement
une procédure détaillée de
mise en œuvre (seuil, franchise, délais), un pla-
fond de garantie et un mécanisme de « garan-
tie de la garantie ». Elle peut également prévoir
des garanties particulières. Le contenu de cette
convention est négocié concomitamment au
protocole d’accord, auquel elle est soit inté-
grée, soit annexée.

Pour être pleinement efficace, la rédaction
de convention de garantie d’actif et de pas-
sif doit être précise. En effet, une clause
incomplète ou mal rédigée est facteur d’insé-
curité, tant pour le cessionnaire que pour le
cédant, et ainsi source de contentieux.

À ce titre, la Cour de cassation a récemment
rappelé qu’en cas de silence ou d’impréci-
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